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Note du Secrétair e général 

l. La question concernant les problèmes et les besoins de la jeunesse et sa 

participation dans le développement national a été inscrite à l'ordre du jour 

provisoir e de la vingt-quatr ième session de l'Assemblée général e confonnément 

à la résol ution 1407 (XLVI) du Consei l économique et social. Pour l 1exarnen de 

cette question, l'Assemblée sera saisi e d'une ver sion revisée du rappor t préli­

minaire établi pour la Commission du développement social (E/CN.5/434) . Ce rapport 

a été remanié compte tenu des opinions exprimées à l a Commission du développement 

social lors de sa vi ngtième sessi orJ:./ et au Conseil économique et social lors de 

sa quarante- sixi ème sessio~ ainsi que des observations et suggestions commu­

niquées par les commissions économiques régionales, le Bureau des affaires 

économiques et sociales des Nations Unies à Beyr outh et l es i nstitutions 

specialisées intéressées. 

2 . Cette question est également traitée dans les documents ci-après: 

"Programmes d'action internationale concernant l a jeunesse (E/4686 et Çorr.1_ 
et Add .l); 

Activités de coopération techni que entreprises par le Secr étaire général 
(E/4663); 

Documents officiels du Conseil économique et social, quarante- sixième session, 
E/4620, par. 43-60 . 
Documents officiels de l'Assembl ée générale, vingt-troisième session, 
Supplément No 3. A/7603, par. 401-405. 
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, 
Programme d'action pour mobiliser l'opinion publique en vue de la deuxième 

Décennie des Nations Unies pour le développement (A/AC.141/L.11, sect. III d) 
~ur la participation de la jeunesse); 

Résolution 1444 (XLVII) du Conseil économique et social: 'Utilisation de 
volontaires pour les projets de développement des Nations Unies'." 

3. Il convient également de noter. que l'Assemblée générale examinera les questions 

ci-après à .propos du point 92 de l'ordre du jour provisoire : 

Célébration du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations 
Unies: rapport du Comité préparatoire pour le vingt-cinquième anniversaire 
de l'Organisation des Nations Unies (point 25 de l'ordre du jour provisoire); 

Projet de déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social. 
(po_int 48 de l'ordre du jour provisoire); 

Education de la jeunesse dans le respect des droits de l'homme et des libertés 
fond~entales rapport du Secrétaire général (point 62 de l'ordre du jour 
provisoire). 




